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(54) Récipient jetable à contenus alimentaires mélangeables

(57) Le récipient, jetable après utilisation, est desti-
né à des produits alimentaires consommés dans le ré-
cipient. II comprend un corps (10) constituant un conte-
nant de réception d'un premier composant (produit lacté
par exemple), fermé par un opercule arrachable par

traction sur une patte débordant du récipient, et un cou-
vercle (14) constituant un contenant de réception d'un
second composant, emboîtable sur le corps et fermé par
un second opercule arrachable en même temps que le
premier par traction sur la patte.
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Description

[0001] La présente invention concerne les récipients
jetables après une seule utilisation, destinés à des pro-
duits alimentaires, ayant un corps généralement en ma-
tière thermoplastique mince tel que le polyéthylène ou
le polystyrène et qui est fermé par un opercule arracha-
ble ou déchirable, recouvert par un couvercle de cons-
titution similaire à celle du corps. De tels récipients sont
largement utilisés à l'heure actuelle, notamment dans la
grande distribution, pour les produits alimentaires liqui-
des, pâteux ou solides.
[0002] On a par ailleurs déjà proposé des récipients
à deux compartiments accolés que l'on vide successi-
vement ou l'un dans l'autre. On connaît également, dans
le domaine pharmaceutique, des flacons contenant, en
plus d'un liquide stérile, un produit actif placé dans une
capsule que l'on perce pour provoquer le mélange.
[0003] Il existe de plus en plus de produits alimen-
taires vendus pour être consommés sous forme de mé-
lange entre un produit de base, souvent liquide ou pâ-
teux (produits lactés notamment) et un produit de sa-
veur, qui peut être liquide ou sec. Dans le second cas il
peut être pulvérulent ou sous forme de fragments ou pé-
pites. Dans beaucoup de cas les qualités gustatives op-
timales ne sont obtenues ou la conservation n'est assu-
rée que si le mélange est effectué au dernier moment
avant consommation.
[0004] Les solutions existantes de mélange ne sont
pas satisfaisantes dans le cas des récipients à produits
alimentaires, notamment lorsque le produit est destiné
à être consommé dans le récipient lui-même (consom-
mation ambulatoire). L'invention vise à fournir un réci-
pient dans lequel le mélange peut être effectué de façon
commode et complète en ouvrant à volonté une large
communication de déversement d'un composant dans
l'autre, avant même d'enlever le couvercle du récipient.
[0005] Dans ce but l'invention propose notamment un
récipient comprenant :

- un corps constituant un contenant de réception d'un
premier composant, fermé par un opercule arracha-
ble par traction sur une patte débordant du réci-
pient, et

- un couvercle constituant un contenant d'un second
composant, emboîtable sur le corps et fermé par un
second opercule arrachable en même temps que le
premier par traction sur la patte.

[0006] Les deux opercules peuvent être constitués
d'un des matériaux couramment utilisés dans l'industrie
alimentaire. Ils sont par exemple constitués en matière
thermoplastique thermosoudable et pelable ou en pa-
pier aluminisé.
[0007] Le corps peut contenir notamment un produit
lacté ou d'expertise laitière ou pâtissière.
[0008] Le couvercle peut contenir notamment un pro-
duit sec, liquide ou pâteux tel que : un produit chocolaté,

des fruits secs, des fragments de noisettes ou des con-
diments, par exemple ail, ciboulette, copeaux d'olive ou
pétales de céréales.
[0009] L'emboîtement du couvercle sur le corps lais-
se un espace ou une brèche par laquelle les opercules
sont simultanément tirés vers l'extérieur ou permet la
formation d'une brèche lors de la traction sur la patte.
Ce résultat peut aisément être atteint avec des réci-
pients dont l'ouverture présente un rebord de forme ex-
terne permettant un soudage des opercules suivant une
zone périphérique ayant un côté de largeur ne dépas-
sant pas celle de la brèche. Les opercules sont simul-
tanément arrachés par retournement progressif à partir
de l'emplacement le plus éloigné de la brèche ou de l'es-
pace. On peut notamment utiliser une forme rectangu-
laire ou une forme triangulaire à coins arrondis. De fa-
çon générale le récipient a un rebord de forme externe
permettant un soudage de l'opercule suivant une zone
périphérique ayant un côté de largeur ne dépassant pas
celle de l'espace ou de la brèche.
[0010] Du fait de la suppression pratiquement totale
de la séparation entre les deux composants après arra-
chement des opercules, le mélange s'effectue sans dif-
ficulté et sans projections, puisque le couvercle est en-
core en place. Le bord du couvercle et / ou du pot racle
l'opercule au cours de son retournement et limite la
quantité de matière pâteuse qui sort en même temps
que les opercules.
[0011] Les caractéristiques ci-dessus, ainsi que
d'autres, apparaîtront mieux à la lecture de la descrip-
tion qui suit de modes particuliers de réalisation, donnés
à titre d'exemples non limitatifs. La description se réfère
aux dessins qui l'accompagnent, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation simplifiée, en
perspective et en coupe suivant un plan médian,
d'un récipient ;

- la figure 2 est une vue de détail éclatée destinée à
montrer la patte d'ouverture de communication ;

- la figure 3 montre un mode possible d'obturation de
la brèche d'arrachement ;

- la figure 4 est une vue éclatée, en perspective,
d'une variante ;

- les figures 5A et 5B montrent deux types possibles
d'accrochage du couvercle ;

- la figure 6 montre une autre variante encore.

[0012] Le récipient montré en figure 1 a un corps 10
qui se présente extérieurement de la même façon qu'un
pot du type couramment utilisé pour le conditionnement
de produits lactés. Il est d'une seule pièce et fabriqué
généralement par thermoformage. Il comporte une par-
tie basse de réception d'un produit alimentaire, dont la
base a une forme ronde ou se rapprochant d'un carré à
angles arrondis. La partie basse se raccorde par un
épaulement 12 à une zone de réception d'un couvercle
14. Cette zone est à section en L renversée de façon à
comporter un bord plat 16 et en général un repli de ren-
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forcement 18. Le couvercle 14 présente un fond bombé
de réception d'un second produit alimentaire muni d'un
rebord d'accrochage qui, dans le cas illustré, a un bord
plat 20 d'appui sur le bord 16 et un pli ayant une saillie
d'accrochage sur le repli 18 par clipsage. Le corps peut
présenter une poche interne 24 de réception d'une
cuiller. Les rebords plats peuvent avoir une forme carrée
permettant de les rassembler en « packs » dans un su-
remballage et, dans le cas de l'invention, de réduire la
fraction de la périphérie où doit être prévue une brèche,
par comparaison avec une forme circulaire. Le clipsage
est tel qu'il permet aux bords du couvercle et du corps
de s'écarter l'un de l'autre pour livrer passage aux oper-
cules qui seront maintenant décrits et pour permettre
leur retournement.
[0013] Le corps du récipient est fermé par un opercule
26 fixé sur le bord plat 16 de façon à être arrachable par
retournement sous l'action d'une traction. Dans le cas
fréquent d'un opercule en papier aluminisé, la fixation
peut être faite par thermosoudage. Pour qu'il soit pos-
sible d'arracher l'opercule alors que le couvercle est en
place, la face externe de l'opercule 26 porte une bande
28 dont une extrémité constitue une patte qui fait saillie
hors du récipient et dont l'autre extrémité 30 est repliée
sous l'opercule et fixée à celui-ci de façon suffisamment
énergique pour retourner l'opercule et l'amener complè-
tement en dehors du récipient. Le mode de fixation doit
être tel que la patte entraîne l'ensemble de l'opercule et
ne déchire pas seulement une partie de l'opercule.
[0014] Le couvercle est lui aussi fermé par un oper-
cule 32 fixé sur le bord 20, de même constitution que
l'opercule 26. Une bande 34 est monté sur l'opercule 32
de la même façon que la bande 28 sur l'opercule 26.
Elle peut être collée sur la bande 28 sur toute la longueur
en regard des deux bandes ou sur une fraction seule-
ment de la longueur. En général une extrémité de la ban-
de 34 fait saillie hors du récipient et constitue la patte
avec l'extrémité de la bande 28. Cependant il est pos-
sible de ne constituer la patte que d'une seule bande.
[0015] Dans le cas de produit lacté dans le corps, le
couvercle pourra notamment contenir des produits cho-
colatés (pépites ou poudre), des fruits (secs ou même
frais), des fragments de noisettes ou noix pour consti-
tuer un dessert. Le couvercle peut également contenir
des condiments tels que ail, ciboulette, copeaux d'olive,
ou pétales de céréales, notamment avec du fromage
blanc pré-égoutté.
[0016] Dans le cas, illustré en figures 1 à 3, d'un ré-
cipient dont les bords ont une forme générale rectangu-
laire ou carrée, un espace ou une brèche peut être pré-
vue le long d'un des côtés sur une longueur au moins
égale à la largeur des opercules. Dans le cas des figures
1 à 3 cette brèche est constituée par une interruption
locale du pli du couvercle et éventuellement par une
échancrure dans les bords 16 et 20. Elle peut être fer-
mée par une pince 31 soudée sur la patte et constituant
avec elle une tirette ou patte renforcée.
[0017] La fabrication peut s'effectuer en plusieurs ate-

liers, chacun spécialisé. Le corps et le couvercle sont
fabriqués par thermoformage et envoyé dans deux ate-
liers différents. Dans un des ateliers le corps est rempli
et l'opercule 26 muni de sa bande est soudé. Dans
l'autre, le couvercle est rempli et operculé. Puis le cou-
vercle est emboîté sur le corps et les pattes sont fixées
l'une à l'autre, éventuellement avec une pince, pour
constituer une tirette.
[0018] Le récipient peut avoir des formes différentes
de celle qui a été représentée, y compris une forme de
révolution qui nécessite une brèche sur la moitié du
pourtour. Il peut être suffisant de ne prévoir qu'une seule
bande à condition de solidariser localement les opercu-
les l'un de l'autre.
[0019] Dans la variante de réalisation montrée en fi-
gure 4, où les éléments correspondant à ceux de la fi-
gure 1 portent les mêmes numéros de référence et où
l'opercule de fermeture du couvercle n'est pas repré-
senté, les bords plats 16 et 26 ont une forme triangulaire
à angles arrondis. Chaque opercule est d'une seule piè-
ce avec la bande correspondante. Pour cela l'opercule
et la bande sont découpés dans une même feuille de
matériau puis la bande est repliée sur l'opercule. En pré-
voyant la jonction entre la bande et l'opercule dans un
coin, on facilite le début d'arrachement de l'opercule.
Les bords plats présentent avantageusement des
échancrures pour rendre plus facile la prise de la lan-
guette de la bande ou des bandes en saillie hors du pot.
[0020] Il peut être préférable de donner à l'ouverture
du couvercle un diamètre légèrement inférieur au dia-
mètre interne de l'ouverture du corps pour faciliter les
transferts.
[0021] Divers modes d'encliquetage sont possibles.
Dans le cas de la figure 5A le pli du bord du couvercle
présente des saillies sous forme de godrons internes
répartis angulairement. Elles viennent s'accrocher sous
l'arête du bord du corps. Dans le cas de la figure 5B, le
repli 18 du bord du couvercle présente une forme en V
lui permettant de s'accrocher sur le bord plat 16 du
corps.
[0022] Dans la variante montrée en figure 6, le corps
10 et le couvercle 14 sont de révolution et l'espace né-
cessaire à l'extraction des opercules a un développe-
ment angulaire de 180°.
[0023] De façon plus générale, l'invention est suscep-
tible d'être mise en oeuvre avec toutes les formes de
récipient d'usage courant, notamment dans les points
de vente de produits à consommer à partir du récipient
lui-même et dans la grande distribution. Elle permet de
n'effectuer le mélange qu'immédiatement avant con-
sommation, ce qui est favorable du point de vue gustatif
et de plus écarte les problèmes rencontrés en cas de
mélange de produits lactés avec des additifs qu'il est
difficile d'obtenir sans ferments et germes s'opposant à
une conservation de longue durée du produit lacté. Elle
est applicable également aux produits surgelés.
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Revendications

1. Récipient jetable après utilisation, destiné à des
produits alimentaires, comprenant

- un corps (10) constituant un contenant de ré-
ception d'un premier composant, fermé par un
opercule arrachable par traction sur une patte
débordant du récipient, et

- un couvercle (14) constituant un contenant de
réception d'un second composant, emboîtable
sur le corps et fermé par un second opercule
arrachable en même temps que le premier par
traction sur la patte.

2. Récipient suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que les deux opercules (26, 32) sont consti-
tués en matière thermoplastique thermosoudable
et pelable ou en papier aluminisé.

3. Récipient suivant la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que l'emboîtement du couvercle sur le
corps est prévu pour laisser un espace ou une brè-
che par laquelle les opercules sont simultanément
tirés vers l'extérieur lors d'une traction sur la patte.

4. Récipient suivant la revendication 3, caractérisé
en ce que l'espace ou la brèche est fermée par une
pince (30) soudée sur la patte et constituant, avec
elle, une tirette renforcée.

5. Récipient suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le récipient a un
rebord de forme externe permettant un soudage de
l'opercule suivant une zone périphérique ayant un
côté de largeur ne dépassant pas celle de l'espace
ou de la brèche.

6. Récipient suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la face externe
de l'opercule (26) du corps au moins porte une ban-
de (28) dont une extrémité constitue tout ou partie
de la patte qui fait saillie hors du récipient et dont
l'autre extrémité (30) est fixée à l'opercule et éven-
tuellement repliée sous celui-ci, la liaison entre la
patte et l'opercule étant suffisamment énergique
pour que la bande retourne l'opercule et l'amène
complètement en dehors du récipient lors d'une
traction sur la patte.

7. Récipient suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que les bords plats
(16, 26) du corps et du couvercle ont une forme
triangulaire à angles arrondis et en ce que chaque
opercule est d'une seule pièce avec la bande cor-
respondante, la liaison entre la bande et l'opercule
s'effectuant dans un angle de ce dernier.

8. Récipient suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que l'opercule (32)
du couvercle porte une bande (34) dont une extré-
mité constitue tout ou partie de la patte qui fait saillie
hors du récipient et dont l'autre extrémité (30) fixée
à l'opercule et peut être repliée sous celui-ci.

9. Récipient suivant la revendication 8, caractérisé
en ce que la bande (34) portée par l'opercule du
couvercle est collée sur la bande (28) de l'opercule
du corps sur toute la longueur en regard ou sur une
partie seulement.

10. Récipient suivant l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le corps
contient un produit lacté et le couvercle contient un
produit sec, liquide ou pâteux tel que : un produit
chocolaté, des fruits secs, des fragments de noiset-
tes ou des condiments, par exemple ail, ciboulette,
copeaux d'olive ou pétales de céréales.
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